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c ’ eft  pour  l ’ édification ,  &  non  pas  polir  la  def- te  Traiti  de  

truciion,  &  ondemande  la  fidelità  dans  un  dif- “ /a  Confi-  

penfateur.  Quand  ily  a  neceffité ,  la  disperile  eft  “  dirama  

excufable  ;  quand  il  y  a  utilità , elle  eft  loiiable  :  “  de  S.  Ber-  

utilité  commune,  & non  pasparticuliere;  mais ”  "* ’ d.  

quand  il  n ’ y  a  rien  de  cela ,  ce  n ’ eft  pas  une  fidel-  “  

ledifpenfation,maisunecruellediffipation.  il  ”  

yaquelques  Motiafteresdans  les  Evèchez  qui  “  

appartiennent  plus  fpecialemenr  au  Saint  Siege, <s  

fuivant  la  volontà  de  leursFondateurs;  mais  il  “  

faut  diftinguer  ce  qui  a  étéaccordé  par  devotion  “  

d ’ avcccequ ’ onveutobtenirparambition.  En- tc  

finSaint  Bernard  dit  quele  Pape  doit  veillér  gene-  

ralementfurtoutel ’ Egiile,  pour  y  taireobierver  

ladiicipline&lesLoixEccleliaftiques,  &luire-  

commande  en  particulier  de  taire  executer  le  

Réglement  qu ’ il  avoit  publié  dans  le  Concile  de  

Rheims,  touchant  les  habits  &  les  moeurs  des  

Clercs,  aulii  bien  que  iur  Page  &  les  qualitez.de  

ceuxàquil ’ on  donne  desBenefices.

Dansle  quatriémeLivre»  SaintBernard  con 

fidere  les  devoirs  du  Pape  envers  le  Clergé,  le  

PeupledeRome,  le.sCardinaux&les  autres  Of-  

ficiers  de  fa  Cour.  Il  lui  fait  cunfiderer  q.ie  fon  

Clergédoit  étre  tres  regie,  puifque  c ’ eft  lui  qui  

doirétrelaregledetous  les  autres.  A  l ’ égard  de  

fon  Peuple,  il  remarque  qu ’ il  fuffir  de  dire  que  
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queldéreglemenr  il  eft;  que  c ’ eft  un  Peuple  qui  

n ’ eft  pointaccoùtumé  à  la  paix,  qui  aime  le  tu 

multo,  qui  eft  cruel  &  introitatile,  &  qui  n ’ eft  

foùtnis  que  quand  il  eft  dans  l ’ impuiffance  de  re 

filler:  qu ’ il  doit  neanmoinsenavoir  foin,  quoi-  

qu ’ ilparoiffeincurable;  parce qu ’ iln ’ eft  pas  obli-  

géde  leguerir,  mais  de  letraiter.  Il  exhorre  en  

particulier  le  Pape  à  travaiiler  à  la  réforme  

duluxe&de  la  fomptuofité.  Il  lui  donne  divers  

avis  touchant  les  qualitez  que  doiventavoir  les

* Cardinaux  &  les  autres  Miniftres  qu ’ il  choifit  

i pour  étre  auprés  de  lui;  &il  l ’ avertit  de  prenclre  

gardequ ’ ilsnefoient  ni  intereflez,  ni  arrogans:  

il  lui  confeille  de  fe  décharger  du  foin  de  les  af-  

faires-.doméftiques  fur  un  Oeconome.  Enfin  il  

fait  uns  récapitulation  des  principales  qualitez  

que  doitavoir  un  Pape:  Cor  fiderei ,  luidit-il ,  “  

avanttouteschofes,quel ’ EglifeRomaine,dont te  

Dieu  vousaétablileChefjtftlaMere,  &non t£  

: la  dominatrice  desautres  Eglifes,  &  quevous ”  

n ’ ètes  pas  unSeigneur  fouverain  des  autresEvé-  “  

ques  ;  mais  l ’ und ’ eux;  que  vous  étesle  frerede ££  

ceuxquiaiment  Dieu,3c  iecompagnonde  ceux ££  

qui  le  craignent  :  que  vousdevezétre  une  regie <£  

vivantedela  juftice,unmiroirde  fainteté,  un ”  

modelle  de  devotion ,  l ’ appui  de  la  verità >  la  dà-  “  

fenfe  de  la  Foi,  le  Doàeyr  des  Nations,le  guide  ‘  ‘  

deS ’ CbrétienSjl ’ Ami  de  l ’ Epoux,le  Conduàeur ”  

del ’ Epoufe  vers  fon  Epoux  ,  l ’ Ordonnateur  du ££  

Clergé,  lePafteur  desPeupks,le  Maitre  des  ”

;  ignorans,

la  Confi  «inutilement.  On  n ’ a  point  ordinairement  de  

dirottoli  "  ’  '*  r  ""

de  S.  Ber 

nard.'
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é  de>i8c  que  ceux  qui  l ’ ont  fouffert  fe  font  fatiguez.

„  compaffionpour  ceduiqùela  fatigueduchemin  

,,  &  la  dépeiilè  qu ’ il  lui  a  fallii  faire,  ont  rendu  

„  encoreplusmalheureuxj&pointd ’ indignation  

,,  contre  celui  qui  eft  caufe  de  cette  cerifere.  Eveil-  

„  lez-vous,  hotnme  de  Dieu,  quand  ces  chofes  ar-  

,>  rivent;  foiez  touché  de  compaffion  pour  le  mal-  

»  heureux,&  d ’ indìgnation  contre  l ’ injufte  : que  

„  le  premier  foit  condolè  par  la  reparation  de  fes  j  

„  pertes,  par  la  fatifadion  de  l ’ injure  qui  lui  a  été  j  

,,  faite,&  parlafindescalomniesqu ’ ila  fouffertes,[  

„  & queledernierfe  repente  decequ  ilafait,&  | 

«qu ’ il  n ’ ait.pas  lieu  de  fe  réjoiiir  du  fupplicedej  

,,  l ’ innocent.On  doit  auffi  impofer  la  tnéme  peine  | 

,,à  celui  qui  a  appelle  fans  fujet;  parce  que  c ’ eft  

,,  une  injuftice  d ’ appeller  fans  radon.  Il  eft  permis  

,,  d ’ appeller  quand  on  eft  lezé , mais  d ’ appeller  

,,  pour  lezer  les  autres,  c ’ eft  une  injuftice.On  peut  

,,  appeller  d ’ uneSentence;mais  c ’ eft  mal  fait  d ’ ap-  

,,  peller  avant  que  la  Sentence  foit  renduè,à  moins  

,,  qu ’ il  n ’ y  ait  une  lefion  manifefte,quiconque  ap-  

,,  pelle  fans  étre  lezé ,  a  veritablement  deffein ,  ou  

w de  molefterles  autres,  ou  de.tirer  l ’ affàire  en  

longueur.Il  ajoùte  que  toute  la  terre  murmure  de  

la  quantità  &  de  la  confuGon  des  appellations  qui  

fefontà  Rome, & qu ’ ellesfontcaufed ’ uneinfini-  ,  ..

tédemaux.l!  rapportequelquesexemples,&  con-1  c ’ eft  le  Peuple  Romain,pour  faire  connoì:  re  dans  

feilleauPapedeneplusfouffrir  celles  qui  fe  font , ". — i  — •  n --- ’ -«■

pourfoùtenirl ’ injuftice,&  de  punirceuxqui  en  

abufent.  Il  condamne  auffi  dans  ce  Livre  l’ abus  

desExemptions'.Jeveux  parler,dit-il,  des  plaintes  

,,&  des  murmures  desEglifes,qui  crientqu ’ on  les  

,,déchire&qu ’ onles  démembre;  qu ’ il  n ’ y  en  a  

,,  point,  ou  tres-peu,qui  ne  fe  plaignent  de  ce  mal,  

,,  ou  qui  ne  le  craignent:  fi  vous  demandez  pour-  

«quoi  ?  c ’ eft  que  Fon  fouftrait  les  Abbez  de  la  Ju-  

,,  rifdiàtipn  deleurs  Evèques;les  Evéques,de  celle  

,,  des  Archevéques  ;  les  Archevéques ,  de  celle  cles  ( 

«Patriarchesoudes  Pritnats:  cela  eft-il  dans  l ’ or-  (  

,.,  dre?  &peut-on  l ’ excufer?  Vous  prouvez  par  là  

,,  que  vous  avez  1-a  plenitude  de  la  pui  (lance  ;  mais  

«ileftàcraindrequevous  n ’ aiezpas  la  juftice  de  

,,  vòtre  coté:  vous  le  faites,  parce  que  vous  le  pou-  

,,  vez;  mais  la  queftion  eft  deicavoir  fi  vous  le  de-  

„  vez  faire  :  vous  ètes  établi  pour  conferver  à  cha  •  

«  cun  fon  rang&  fa  dignità,  &  nonpaspourl ’ en-  

vier.il  fait  voirenfuiteque  cesExemptions  ne  font  

ni  p.ermifes,  ni  honnétes,  niuti!es:qu ’ ellesren-  

verfent  Ford  re  établi  dans  l ’ Eglife;  qu ’ elles  y  ap-  

portent dutrouble,  & qu ’ ellesfont  méprifer  les  

puiflànces  legitimésétablies,dèDieu,  auffi  bien  

quecelledu  Pape  : qu ’ elles  détruifeht  la  Hierar-  

chi&EcclefiaftiqUe,  établie  àl ’ imitation  de  celle  

«  des  Anges.  Maisquoi,  s ’ objecte-t-ilau  nom  dii  

«Pape,  eft-cequevòusmedéfendezde  donner  

«desdifpenfcs?  Noncertes  smaisdediffiper:  je  

>,  fcais  bien  que  vous  ètes  établi  diipenfateur,n>ais


